
Enquête sur les fermes de décembre 2004
Québec, Ontario et Colombie-Britannique
(sud de Peace River)
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Révisez l'information sur l'étiquette.  Si les renseignements sont erronés ou incomplets, veuillez faire les
corrections nécessaires dans les espaces ci-dessous.

SASRTTAUVS9VW##VTTUARTAVX :Y;ZO[KAUSTA\TT\]

H&2&$I6)(

A

D65#3(#2="''61/&E(G#E'=/2#F#"#2/(,G
DO#]

;6,%%/(2#E'=/2#F#"#2/(,G

;^_

H&2&$I6)(

A

D65#3(#2="''61/&E(G#E'=/2#F#"#2/(,G
DO#U

D65#3(#2"#'61/&*&#$"%#"1*/6)'#E'=/2#F#"#2/(,G
:QO

Pour i
nfo

rm
at

io
n se

ulem
en

t



A#V#A

1. Aviez-vous des grains en entrepôt dans votre ferme le 31 décembre 2004?
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2. Dans le tableau ci-dessous, inscrivez la quantité entreposée dans votre ferme le 31 décembre 2004.
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Quantité en
entrepôt bois.

Code
tm ti kg lb cwt Autres
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3. Quel est le taux d'humidité du maïs-grain entreposé?
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:/)6)?#"22(7#0#2"#$%61I"/)(#1,2*,%(9##:/#1=('*#2"#
3(%)/C%(#1,2*,%(?#"22(7#0#2"#'(1*/6)#M9G

Xd]

QUÉBEC

Répondants du Québec seulement

4. Quel pourcentage de votre blé de printemps en entrepôt est destiné à la 
consommation humaine?

5. Quel pourcentage de votre blé d'hiver en entrepôt est destiné à la consommation 
humaine?

6. Quel pourcentage de votre maïs-grain en entrepôt est destiné à la vente?
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Culture

# Les questions suivantes portent sur les grains entreposés dans votre ferme le 31 décembre 2004.
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1. Avez-vous déjà entendu les mots aliments fonctionnels ou le mot nutraceutique?

EO!!`a#b#!O#Y_`:Hc^D#V9G

SECTION B BIOPRODUITS

SASRTTAUVS9V

Code Oui
010 Non

Définitions :

!('#aliments fonctionnels#$6''C3()*#3('#<&)&>/1('#$6,%#2"#'")*&#",*%('#+,(#2(,%#."2(,%#),*%/*/6))(22(#3(#<"'(9##;(#'6)*#3('
"2/5()*'#)"*,%(2'#1655(#2(#'6)#3=".6/)(#+,/#3/5/),(#2(#*",@#3(#1I62('*&%62?#6,#3('#"2/5()*'#*%")'>6%5&'#3")'#2('+,(2'#,)(
',<'*")1(#<&)&>/+,(#"#&*&#"g6,*&(9##Q"%#(@(5$2(?#,)(#',<'*")1(#<&)&>/+,(#16)*(),(#3")'#2(#'6F"#$(,*#-*%(#(@*%"/*(#(*#,*/2/'&(
3")'#2"#>"<%/1"*/6)#3=,)(#5"%4"%/)(#+,/#%&3,/*#2(#*",@#3(#1I62('*&%629

_)#nutraceutique ('*#,)(#',<'*")1(#<&)&>/+,(#$6,%#2"#'")*&?#(@*%"/*(#3=,)#$%63,/*#)"*,%(2#+,/#('*#I"</*,(22(5()*#,)#"2/5()*9#c2#('*
.()3,#'6,'#>6%5(#3(#$/2,2('?#3(#'/%6$?#3(#165$%/5&'#6,#3(#1"$',2('9##b#*/*%(#3=(@(5$2('#3(#),*%"1(,*/+,(?#6)#%(*%6,.(#2('#$/2,2('
3="/2?#2=I,/2(#6,#2"#*(/)*,%(#3=&1I/)"1&(?#2('#1"$',2('#16)*()")*#3,#.(26,%'#3(#1"%/<6,?#2('#165$%/5&'#3(#4/)'()4#(*#2('#1"$',2('
3=I,/2(#65&4"#]#$%6.()")*#3('#$6/''6)'9

2. Y a-t-il un produit de votre ferme qui est spécifiquement produit pour être utilisé comme, ou dans, un
aliment fonctionnel ou un nutraceutique?

E:c#^_c?#O!!`a#b#!O#Y_`:Hc^D#]9##:cD^D?#O!!`a#b#!O#:`;Hc^D#;9G

3. Quel produit vendez-vous et dans quel aliment est-il utilisé?

EO!!`a#O_n#;^LL`DHOcK`:#b#!O#:`;Hc^D#;9##:9o9Q9#cD:;Kco`a#'BIOPRODUITS'?#:_coc#P`#LA CULTURE `H#:^D#PRODUIT FINAL#QKpo_9G

Code Oui
011 Non

SECTION C ENTENTE FÉDÉRALE - PROVINCIALE SUR LE PARTAGE DES
RENSEIGNEMENTS

COMMENTAIRES :

1. ENTENTE FÉDÉRALE - PROVINCIALE SUR LE PARTAGE DES RENSEIGNEMENTS

RÉSIDENTS DE L'ONTARIO ET DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE :

Pour éviter qu'il y ait répétition dans les demandes de renseignements, la présente enquête est menée en
vertu d'un accord de collaboration avec le ministère de l'agriculture de votre province, en vertu de l'article
12 de la Loi sur la statistique. Tout renseignement partagé avec un ministère provincial de l'agriculture est
publié sous forme d'agrégat. Le ministère provincial de l'agriculture doit garantir la confidentialité de
toutes les données partagées.  Statistique Canada ne donne ni le nom, ni l'adresse d'un répondant à
quelque ministère provincial de l'agriculture que ce soit. #

Consentez-vous à partager ces renseignements? EO!!`a#b#!O#Y_`:Hc^D#V9G

RÉSIDENTS DU QUÉBEC : 

Pour éviter qu'il y ait répétition dans les demandes de renseignements, la présente enquête est menée 
en vertu d'un accord de collaboration conclu avec l'Institut de la statistique du Québec et Statistique
Canada pour le partage des renseignements en vertu de l'article 11 de la Loi sur la statistique. 

#
2. Demande pour les résultats de l'enquête #EO!!`a#b#!O#Y_`:Hc^D#]9G

3. Durée totale de l'interview #EJcD#P`#!=`DY_qH`G

Code
949

Durée

Code Oui
051 Non

Code Oui
976 Non
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